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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3 
 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 
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	rec1: Le crédit d’impôt pour frais médicaux offre un allègement fiscal aux Canadiens qui ont des dépenses de santé remboursables. À ce jour, seuls les médicaments sur ordonnance sont admissibles à ce crédit d’impôt. Or, les médicaments sans ordonnance (MSO) constituent souvent les premiers traitements contre des affections pouvant également être soignées à l’aide de médicaments sur ordonnance. De plus, il arrive parfois que Santé Canada décide qu’une ordonnance ne soit plus exigée pour l’achat de médicaments éprouvés dans le but d’en accroître l’accès. Il serait donc pertinent d’ajouter des MSO au crédit d’impôt pour frais médicaux, car en plus de s’aligner sur cet objectif, cette mesure concourrait à réduire les coûts de soins de santé.
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	rec2: Les coûts liés à cette mesure s’atténueraient d’eux-mêmes en partie, puisque l’on retirerait des mesures incitatives fédérales qui poussent les bénéficiaires de soins de santé à se tourner vers des médicaments sous ordonnance plus chers – et couverts par les assurances – pour soigner des affections pouvant être traitées à moindres coûts au moyen de MSO. De plus, toute augmentation des ventes de MSO consécutive à cette mesure ajouterait aux recettes de la TPS. Une baisse des absences au travail causées par les rendez-vous chez le médecin augmenterait la productivité et les recettes fiscales à l’avenant.
	rec3: Tous les Canadiens (les particuliers, les gouvernements provinciaux et fédéral et les employeurs) tireront avantage de la reconnaissance de l’autonomie en matière de santé comme un élément essentiel des soins de santé. Plus précisément, on devrait – et doit – reconnaître les MSO comme la première étape vers l’autogestion de la santé afin d’améliorer la rentabilité de la prestation des soins de santé. En effet, une plus grande autonomie en matière de santé allégerait les pressions exercées sur les gouvernements provinciaux et fédéral pour ce qui est des fonds consacrés aux médicaments sur ordonnance et aux consultations médicales.
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